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Les Régions expriment leur ferme opposition aux gaz de schiste

Réunis en assemblée générale, les Président-e-s de Régions ont adopté ce mercredi, une position commune dans laquelle ils expriment leur vive opposition à l’exploitation des pétroles non conventionnels impliquant des techniques d’extraction extrêmement dommageables pour l’environnement. 
Apprenant que de nombreux permis d’exploration ont été délivrés sur leur territoire par le Ministère de l'Ecologie, du développement et de l'aménagement durables, les Présidents des Régions Rhône-Alpes, Midi-Pyrénées, PACA, Languedoc-Roussillon et Ile-de-France ont récemment saisi son successeur, Nathalie Kosciusko Morizet, pour demander leur annulation. L’ensemble des Régions expriment leur soutien à cette démarche. 
L’ARF regrette notamment l’absence totale d’information aux élus locaux lors de l’octroi de ces permis d’exploration, qui portent sur des surfaces de plusieurs milliers de km², parfois situées dans des zones protégées comme les parcs naturels régionaux. 
S’appuyant sur des études scientifiques françaises et canadiennes, l’ARF relève que : « les eaux usées et sursalées résultant de l’exploitation des gaz de schiste s’apparentent à des déchets dangereux ». Or depuis 2002, les Régions ont à charge de planifier la gestion de ce type de déchets. 
Les Régions dénoncent par ailleurs la récente réforme du code minier qui a largement simplifié les procédures. Elles entendent être désormais systématiquement consultées pour tout nouveau permis qui ne pourrait être accordé sans leur avis conforme.  
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